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Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

Le regard que chacun porte sur le bourg-centre, et plus particulièrement sur le centre-ville de Moi-
rans-en-Montagne, est largement décrypté à travers les questionnaires que nous avons réceptionnés 
en ce début d’année. Les enquêtes auprès des usagers, des commerçants et des associations per-
mettent de sonder les besoins de la population moirantine et jurasudiste, mais aussi ses ressentis. 
Contre toute attente, 60 % des réponses à la question « Si vous deviez donner un mot ou une expres-
sion pour qualifier Moirans-en-Montagne », sont positives. Les mots qui reviennent le plus souvent : 
dynamique, calme, jouet, animée, agréable, plein de potentiel. Quant aux termes négatifs les plus 
récurrents, ils renvoient plus à l’ambiance et au cadre de vie qu’à l’usage du bourg. Je vous invite à 
prendre connaissance des résultats de ces questionnaires présentés en page 3. 

C’est en croisant ces données avec celles des statistiques officielles que l’on sera en mesure de mieux 
connaitre notre territoire sur le plan socio-économique, et ainsi construire des stratégies d’interven-
tion en matière d’habitat, de commerce, de service et de renouvellement urbain. Les pistes de travail 
nous bousculent quelque peu. La modification du sens de circulation en centre-ville par exemple per-
mettra de répondre à un enjeu majeur : irriguer le centre bourg tout en limitant les nuisances du sta-
tionnement. Moirans-en-Montagne possède cette caractéristique d’avoir un centre-ville agrémenté 
d’un nombre important de jardins à l’arrière du bâti avec des façades dotées de balcons tradition-
nels ; ces atouts patrimoniaux doivent être mis en valeur, car ils servent l’image de Moirans-en-
Montagne. On s’interroge sur certains îlots dont la requalification permettra de nouveaux usages : 
déconstruction de l’immeuble situé à l’extrémité de la rue Roussin (ex Manucomté) et de 4 im-
meubles Côte du Four (dégagement important pour l’habitat de la rue du Jura). 

C’est un travail de longue haleine puisqu’il implique la collectivité, les particuliers propriétaires d’im-
meubles, les commerçants, les associations et la population en général. 

Du côté des commerces, la dynamique actuelle est très encourageante et le travail mené en concer-
tation avec les porteurs de projet apporte ses fruits. Depuis le début de l’année, nous avons la chance 
d’accueillir « Les fleurs nomades » d’Eloïse, le « dressing de Mumu », la nouvelle boucherie Lorge 
« Aux Produits Régionaux ». Et ce n’est pas fini. Il appartient maintenant à chacun d’entre nous de 
pousser la porte de ces nouveaux commerces. 

Cette édition printanière des Brèves Municipales tente une nouvelle fois de vous donner toutes les 
informations sur la vie municipale ; je vous invite à prendre connaissance de chaque article. Cela va 
de la finance (les comptes 2016, les prévisions 2017, la décision de baisser le prix des parcelles du 
lotissement les Cueilles) aux travaux, en passant par les animations toujours plus attractives, une pré-
sentation de notre belle école maternelle, etc. 

Bonne lecture à vous tous, et n’hésitez pas à participer au vaste chantier de revitalisation. 

Mobilisons-nous pour le cœur de ville de Moirans-en-Montagne ! 

 

Le Maire 

Serge Lacroix 
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Les termes négatifs récurrents 
renvoient plus à l’ambiance et au 
cadre de vie qu’à l’usage du bourg. 
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SITUATION FINANCIERE / ANNEE 2016 
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Comme chaque année en début d’année, le Conseil Municipal fait les comptes de l’année précé-

dente. 2016 a tenu ses engagements puisque le résultat final du budget principal est largement 

positif : + 534 460 €. Ceci n’est pas le fruit du hasard mais bien le résultat d’une politique de con-

trôle strict des dépenses de fonctionnement. L’exercice est d’autant plus difficile que l’Etat  puise 

aussi dans les recettes des collectivités pour combler son déficit. 

Comme dans un ménage, pour continuer d’avoir de nouveaux projets (investissement) sans faire 

de prêt à la banque, il faut être économe tout au long de l’année (fonctionnement) : 

«Compte en 

banque» à fin 2016 : 

534 460 € 

150 000 € économi-

sés en dépenses vs 

2015 : charges de 

personnel, combus-

tibles, charges d’em-

prunt etc. 

80 000 €                         
de recettes en moins : 

prélèvements de l’Etat 

(baisses des dotations), 

baisse des ventes de 

bois 

Les projets réalisés & en cours en 2016 
(investissement) 

Route du Hangar 

Impasse Hôtel de 
ville 

Parvis de l’église 

Rue du Moulin 

1 immeuble 

Matériel (bureautique, 
technique) 

1 véhicule technique  

1 radar pédagogique 

Travaux Achats Etudes  

Zone humide la Chèvre 
(pêche) 

Chauffage bois (salle 
des fêtes, poste..) 

 

 

Les recettes de fonctionnement 

sont supérieures aux dépenses  

(+ 1 084 K€), ce qui permet, pour 

l’année 2017, d’affecter une par-

tie de ce résultat en investisse-

ment (550 K€) et de conserver le 

reste pour le fonctionnement 

(534  k€). 

Section de fonc-

tionnement 

REPERES 2016 

 

Taux d’endettement : 17,5% 
(contre 19,5% en 2015) 

Capacité d’autofinancement 
nette : 237 604 €  

(dépenses—recettes de fonctionne-
ment—annuité de la dette en capi-

tal) 

Dotation de l’Etat / habitant  
105 €  

(contre 117 € en 2015 et 132 € en 
2014) 

Frais de personnel / habitant 
252 € (contre 262 € en 2015) 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiAic3xuOfSAhXHXBQKHRiRD9gQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Fcommunity.goodgamestudios.com%2Fbigfarm%2Fcs%2Fdiscussion%2F52305%2Fconcour-de-smileys%2Fp17&bvm=bv.150120842,d.
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LES PREVISIONS POUR 2017 
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Les résultats de l’année 2016 permettent d’élaborer un budget 2017 ambitieux, sans nouvel em-

prunt, sans augmentation des impôts, et toujours en tenant compte de l’effort demandé par 

l’Etat (contribution à la dette publique). Attention, les projets nouveaux prévus dans ce budget ne 

pourront être engagés qu’avec les financements de nos partenaires : département du Jura, ré-

gion Bourgogne Franche Comté, Etat, Europe, réserve parlementaire, SIDEC. 

Budget principal 

Fonctionnement : 1,7 M€ (dépenses réelles) 

Investissement : 1,2 M€ (dépenses réelles) 

Exploitation 

Investissement 

Recentrage sur les priorités : voirie (rue la Plaine, Mère 
Teresa), éducation (participation aux projets pédagogiques, 
dont le castelet avec le LP, classe mobile), entretien du 
patrimoine bâti (écoles, logements), du patrimoine forestier 
(plantations), environnement urbain (fleurissement, pro-
preté, espaces verts), actions sociales. 
Contrôle de la délégation de service public de production et 
distribution de chaleur (Dalkia) 
Personnel : 1 recrutement aux Services Techniques 

Revitalisation du centre-ville / Etude de programmation. 
Rendu fin 2017 avec programme d’actions : requalification 
du cœur de ville, nouveau sens de circulation, signalétique... 

Opérations ilots Cœur de ville : démolitions immeuble 
Manucomté + 4 immeubles Côte du Four. 

Impasse Hôtel de ville : trompe l’œil, traitement de l’espace 
public. 

Entrée de ville sud : œuvre « Métiers d’Art » 

Nouvelles chaufferies biomasse : phase opérationnelle 
(recrutement du maître d’œuvre) 

Espaces pastoraux : travaux de réhabilitation (7 hectares) 

Zone humide de la Chèvre : phase opérationnelle 
(recrutement du maître d’œuvre) 

Voirie : route de la Grange au Gui,  éclairage public (1ère 
tranche d’entretien du parc) 

Finalisation des travaux en cours : église, rue du Moulin, 
accessibilité des bâtiments publics 

Equipements : 1 véhicule Services Techniques 

Budgets annexes 
Eau & assainissement 

Fonctionnement de la station d’épuration 
(électricité, évacuation des boues etc.). 

Entretien des réseaux.  

Contrôle de la délégation de service public 
de distribution d’eau potable (Veolia Eau) 

Aucun nouvel investissement sur ces bud-
gets : remboursement de la dette des in-
vestissements réalisés (construction de la 
nouvelle station d’épuration 1,4 M€ et 
raccordement sur le réseau d’eau potable 
de Vouglans 1,2 M€). 

Budget Lotissement 

Décision du Conseil Municipal du 13 mars 
2017 : baisse du prix de vente des parcelles 

de 85 € TTC à 65 € TTC. 

Pourquoi ? 

Le prix de vente de 85 € TTC, qui est égal au 
prix de revient (coût des travaux de viabili-
sation), est largement supérieur au prix du 
marché actuel. 

Seulement 2 parcelles vendues à ce jour 
sur les 24 lots, malgré la simplification du 
règlement de construction décidée en 
2016. 
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L’ÉCOLE MATERNELLE LILOLUDY 

L’école dispose de trois classes, de la Toute Petite Section à la Grande Section. 
L’accueil des tout-petits est une priorité : l’équipe pédagogique a mis en place un projet d’accueil 
spécifique des 2 ans, avec l’aide matérielle de la municipalité (achat d’équipements spécifiques). 
Cette école a été construite en 1994, avec une architecture particulière qui épouse le site du 
quartier de l’enfant comprenant notamment le Musée du Jouet et son architecture typique. 
L'école dispose de deux salles de motricité dont une avec marqueterie au sol réalisée par le lycée 
des arts du bois de Moirans-en-Montagne. Depuis un an, l'école a acquis des équipements 
spécifiques pour le développement des tout-petits. Les portes ouvertes auront lieu le vendredi 19 
mai 2017 de 17h30 à 19h00. Pour tout renseignement, Annie Buffaut, Directrice, et son équipe 
sont à votre disposition au 03 84 42 00 85. 

La salle de motricité avec marqueterie au sol 

La cuisine de l’école L’atelier peinture 
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VU À MOIRANS-EN-MONTAGNE : LE CARNAVAL 
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TITRE À VOIR / À FAIRE À MOIRANS-EN-MONTAGNE 

20h00 : concert de l’orchestre Junior de 

l’Ecole de Musique Jura Sud devant le Mu-

sée du Jouet 

21h00 : concert de l’orchestre Musiques 

du Monde devant le Musée du Jouet 

19H00 : animation place de Verdun par 

le groupe Tri’ Entelles 

21h00 : Mamadjo en concert place de la 

mairie 

Le pique-nique moirantin aura lieu le vendredi 19 
mai. Le principe : chaque participant amène un plat, 
et on partage le buffet ainsi constitué. Un bon mo-
ment à partager ! Apéritif et animations offerts par 
le Comité Culturel d’Animation. 

Le Comité Culturel d’Animation organise le dimanche 
14 mai un thé dansant animé par Jacky Guilloux et 
son orchestre. À partir de 14h30 à la salle des fêtes. 

L’œuvre monumentale de l’artiste 
Lise Petitjean, symbole des Mé-
tiers d’Arts, prendra place sur le 
rond-point sud de Moirans-en-
Montagne cet été. 
Elle sera inaugurée le 1er juillet. 

La Fête de la Forêt aura lieu le samedi 
1er juillet. Organisée par le Comité Culturel 
d’Animation en lien avec les associations 
locales, cette fête dans les bois vous per-
mettra de découvrir la forêt tout en vous 
amusant : balades, jeux, animations, … 

Le samedi 24 juin 2017 au ciné-théâtre se tiendra 
pour la première fois l’élection de Miss JURA 2017 
pour Miss France.  

Miss FRANCHE-COMTÉ 
2016 Mélissa Nourry 
ainsi que toutes les 
Miss de la région se-
ront présentes pour 
un spectacle unique 
et magique !  
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VOIRIE 

Rue du Moulin Les travaux  sont réalisés par les entreprises SA Routière - SOTRAC et SCEB sous 
les maîtrises d’œuvre de Profil Etudes et du SIDEC, avec l’avis technique de la Police de l’Eau 
(proximité du Murgin) et de la Commission Travaux & Environnement présidée par Didier Berrez.  
 

Fin des travaux : avril-mai 2017 

Rue Pasteur Les travaux sont réalisés par l’entreprise Pesenti, sous la maîtrise 
d’œuvre de l’architecte Elie Bouche, avec l’avis technique de la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles (Monument Historique) et de la Commission 
Travaux & Environnement présidée par Didier Berrez.  
 

Fin des travaux : 2ème trimestre 2017 (hors intempéries) 

Chaque année, la municipalité engage des travaux pour rendre la commune plus agréable et accueillante 
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L’ASSAINISSEMENT À MOIRANS-EN-MONTAGNE 

1982 Construction de la 1ère station d’épuration à Moirans-en-Montagne 

1982 à 2014 Création d’un réseau séparatif (eaux usées et pluviales) - 18 km de réseau au total 

2014 Mise en service de la nouvelle station d’épuration 

Pourquoi investir dans 
de tels équipements ? 

Etat dégradé du Murgin relevé en 1989, 
2002, 2003.  
Mise en demeure en 2007 de mise en 
conformité du système d’assainissement 
par M. le Préfet. 
Non-conformité levée en 2015. 

La construction de la nouvelle station d’épuration couplée aux 
travaux sur le réseau de collecte ont permis non seulement 
d’être conforme à la règlementation, mais surtout de ne plus 
polluer les milieux récepteurs comme auparavant. 

La gestion de la nouvelle station, assurée par les services tech-
niques communaux (Victor Brossard) optimise chaque jour ces 
résultats satisfaisants. 

Qui sont nos partenaires sur l’assainissement ? 

Vous, les usagers du service 
Si vous êtes propriétaire : 

Réaliser les travaux de raccordement sur le 
réseau : obligation vous est faite de vous 
raccorder dans les 2 ans après la mise en 
service du réseau. 

Vérifier vos raccordements : eaux vannes 
dans le réseau d’eaux usées, eaux de toit 
dans le réseau d’eaux pluviales. 

Pour tous les usagers : 

Respecter le règlement d’assainissement en 
vigueur sur la commune. 

Ne pas jeter vos serviettes hygiéniques dans 
les toilettes. 

Coût pour la collectivité : 3 000 € 
(remplacement des pompes de relevage). 

Nous, la collectivité 
Contrôle des branchements des particuliers, sup-
pression des fosses sceptiques restantes. 

Traitement des arrivées d’eaux de pluie à la sta-
tion. 

Travaux ponctuels sur le réseau. 

Recherche de l’origine de la présence de cuivre 
dans les boues d’épuration : leur évacuation re-
quiert la filière incinération très couteuse. 

Quels  sont les résultats obtenus ? 

Nouvelle station : impact remarquable sur la produc-
tion de boues et la qualité de traitement des 
effluents collectés. Fonctionnement du système 
d’assainissement : acceptable avec un taux de col-
lecte en augmentation. 

Exploitation de la nouvelle station : très satisfaisante 

Victor Brossard 

Photo Céline ANGONIN, correspondante Le Progrès  

Ce n’est pas fini : que devons-nous faire maintenant ? 
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Les Stations Vertes sont des 
destinations touristiques dédiées aux 
loisirs, aux activités et aux sports de 
pleine nature. Elles proposent un 

ensemble de services et d'aménagements au 
sein d'environnements préservés et naturels. 
La ville de Moirans-en-Montagne a intégré le 
réseau depuis 2 ans. 
Dans le cadre de ce label, la commune 
propose aux hébergeurs, restaurateurs, 
commerçants et autres prestataires moirantins 
de devenir partenaires Station Verte. 

Une réunion d’information a été organisée sur 
ce sujet par Nicolas Bœuf, conseiller municipal 
référent, le 27 mars dernier. 
Vous êtes intéressé mais vous n’avez pas pu 
participer à la réunion ? Nous vous adressons 
une présentation du label sur simple demande, 
ainsi qu’un guide d’auto-évaluation de votre 
activité. 
 

Renseignements en mairie : 
communication@moiransenmontagne.fr 
 

Tél. : 03.84.42.01.58 
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ATELIERS PRODESSA POUR LES SENIORS 

Les ateliers « Prévention & Animation » visent à 
améliorer la qualité de vie des personnes âgées 
et des personnes fragilisées par une dépen-
dance ou un handicap. Centrés sur l’individu, ils 
sont destinés à provoquer par le jeu des chan-
gements durables dans la santé globale et dans 
la vie sociale, grâce à l’animation de groupe. 
Les ateliers auront lieu à la maison de santé de 
Moirans-en-Montagne, les mardis de 15h00 à 
17h00 à partir du 11 avril 2017. 
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DEVENEZ PARTENAIRE STATION VERTE 
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Boites à idées 

3 boites à idées sont implantées dans la commune : à la Maison de Santé, à l’Office de 

Tourisme et à la Mairie. Elles sont là pour recueillir vos remarques, vos idées, ... 

N’hésitez donc pas à y déposer vos remarques, suggestions, avis, conseils, etc. sur la vie 

de la commune en général ou sur des points particuliers. N’oubliez pas d’indiquer vos 

coordonnées afin que nous puissions vous apporter une réponse. 

 Vous pouvez également envoyer un mail à la mairie : contact@moiransenmontagne.fr 
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Centre hospitalier de Saint-Claude 

L’Hôpital de Saint-Claude fait l’objet de lourdes menaces avec les transferts de la ma-

jeure partie de ses activités vers Lons-le-Saunier dans les trois à cinq ans qui viennent. 
Le gouvernement a mis en place un Comité de Performance et de Modernisation des 
Hôpitaux publics (COPERMO) qui se réunit régulièrement sous la direction de l'Agence 
Régionale de Santé (ARS), laquelle a mandaté des consultants (Cabinets Eurogroup et 
Gemelli) pour étudier comment résorber les déficits de l’hôpital public. 
Les conclusions sont tombées : afin d’absorber les déficits de l’hôpital de Lons le Saunier, 
il suffit de lui transférer les activités de celui de Saint-Claude… Les consultants ont préco-
nisé le transfert des services de chirurgie, maternité, pédiatrie, dialyse et urgences. 
Ce scénario alarmant ayant été confirmé le 17 février dernier, la mobilisation contre les 
fermetures des services s’organise. Un premier rassemblement symbolique a eu lieu le 
7 mars dernier ; d’autres actions vont suivre. 
Cet hôpital n’est pas seulement celui de Saint-Claude mais celui de tout le Haut-Jura, 

c'est-à-dire le nôtre. Par solidarité, les élus moirantins ont souhaité notifier leur désap-
probation concernant ces fermetures en rédigeant une motion approuvée lors du dernier 
Conseil municipal. 


